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Résumé

L’enseignement supérieur en Afrique s’écarte, dans de nombreux pays, de ses missions et des
standards internationaux de référence. Ce document mobilise les données disponibles
nécessaires au cadrage global des débats sur la réforme de l’enseignement supérieur en
Afrique. Sont ainsi abordées quatre questions susceptibles d’alimenter ce débat : les flux
d’étudiants, la qualité, la pertinence économique et le financement de l’enseignement
supérieur en Afrique.

Les analyses conduites indiquent que l’enseignement supérieur en Afrique a quantitativement
progressé de façon significative dans la période récente, mais de façon inégale selon les pays.
Du fait de ces progrès quantitatifs, la participation des filles, bien qu’encore faible, s’est
nettement améliorée (elles représentent actuellement près des deux-cinquièmes des effectifs
totaux, contre un quart seulement en 1991). L’enseignement supérieur en Afrique profite
cependant davantage aux jeunes issus de groupes les plus favorisés ; la structure des
formations demeure fortement déséquilibrée, avec un faible développement des formations
scientifiques et technologiques (qui ne couvrent qu’un quart du nombre total d’étudiants)
contrairement aux formations en humanités et en sciences sociales qui couvrent à elles-seules
près des trois-cinquièmes du nombre total d’étudiants du continent.

Ce déséquilibre structurel traduit la faible pertinence de l’offre actuelle d’enseignement
supérieur. Dans de nombreux pays, en effet, les difficultés d’insertion professionnelle des
diplômés du supérieur sont réelles. Elles résultent essentiellement d’une inadéquation de
l’offre de formation supérieure aux besoins du marché de l’emploi en Afrique. Cette offre est
essentiellement organisée pour répondre aux besoins du secteur de l’emploi moderne, et ne
prépare pas suffisamment les diplômés à l’auto-emploi, alors que les perspectives d’emploi
dans le secteur moderne sont très limitées. Dans de telles circonstances, la poursuite de
l’expansion quantitative de l’enseignement supérieur, souhaitée par de nombreux acteurs, ne
peut que résulter en un chômage massif des formés, créer des frustrations individuelles chez
ces derniers et conduire au gaspillage des ressources publiques, mais également privées,
investies. Ainsi, l’amélioration de la pertinence des formations apparait comme un préalable à
toute politique d’expansion de l’enseignement supérieur en Afrique.

Cette faible pertinence conduit à relativiser les progrès quantitatifs enregistrés, dont on peut
avancer qu’ils ont été réalisés au détriment de la qualité. Cette dégradation se mesure au fait
que échecs et abandons en premières années d’études ou en premier cycle universitaire sont
légions, mais aussi à travers le constat que les taux d’encadrement des étudiants s’éloignent
des références internationales et que dans de nombreux pays, on ne dispose pas d’un nombre
suffisant d’enseignants ayant les qualifications académiques requises (enseignants de hauts
rangs) pour garantir la qualité de l’enseignement, assurer le leadership académique et
revitaliser la recherche. La baisse continue de la dépense publique par étudiant, qui renvoie
essentiellement à la forte croissance des effectifs, donne une image d’autant plus concrète de
cette situation que dans de nombreux pays, notamment en Afrique francophone, la
prépondérance des dépenses sociales questionne sur les missions premières de l’enseignement
supérieur. La poursuite de telles tendances, qui ne contribue ni à promouvoir le
développement du continent, ni à asseoir sa position dans la concurrence internationale, n’est
pas souhaitable.
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Introduction

L’enseignement supérieur en Afrique ne doit pas seulement être adapté aux exigences du
moment et notamment à l’évolution récente des scolarisations au primaire et au secondaire. Il
s’écarte, dans de nombreux pays, de ses missions et des standards de référence. Sur la base
d’un état des lieux actualisé, ce document mobilise les données disponibles nécessaires au
cadrage global des débats sur la réforme de l’enseignement supérieur en Afrique. Cet exercice
de cadrage devrait permettre de poser les différentes problématiques du débat (flux
d’étudiants, qualité, pertinence économique et financement de l’enseignement supérieur) en
complément d’autres questions plus spécifiques (recherche, mobilité, régionalisation et
coopération), également importantes.

Le document regroupe cinq sections. La première traite du flux quantitatif d’étudiants, de son
évolution passée et prévisible ainsi que de sa structure (répartition selon le domaine de
formation et le secteur d’enseignement). Cette section évalue également la participation des
femmes et des jeunes issus de milieux défavorisés à l’enseignement supérieur en Afrique. Les
progrès enregistrés dans l’évolution du nombre d’étudiants doivent avant tout être évalués à
l’aune de la capacité des économies nationales africaines à absorber les diplômés de
l’enseignement supérieur. Dans cette perspective, la deuxième section aborde la question de
l’insertion professionnelle des diplômés. Cette question est liée à celle de la pertinence de
l’offre de formation supérieure au regard des spécificités du marché de l’emploi en Afrique.
Elle est également liée à celle de la qualité de l’enseignement, qui doit être suffisante pour
assurer une meilleure contribution des diplômés à l’effort de développement des pays ou des
secteurs d’activités dans lesquels ils trouvent à s’insérer. La troisième section aborde de ce
fait la question de la qualité de l’enseignement supérieur en Afrique, à travers des éléments
tangibles tels les taux de réussite ou d’abandons d’études, les niveaux de qualification des
enseignants et d’encadrement des étudiants au regard des standards internationaux, les
conditions d’accueil des étudiants, l’ampleur de la dépense publique par étudiant et la
pertinence de sa composition et, enfin, les mécanismes d’assurance de la qualité. Un
enseignement supérieur pertinent et de bonne qualité, auquel aspire l’Afrique, a un coût. La
quatrième section évalue l’incidence financière de l’expansion quantitative de
l’enseignement supérieur africain au rythme actuel. Cette incidence financière, importante,
pose le problème de son financement. Dans cette perspective, la cinquième section pose
quelques éléments de débat sur le financement de l’enseignement supérieur, notamment
public.

I. La dynamique des flux

Les enseignements pré-universitaires se sont développés à un rythme élevé ces dernières
années, conséquence d’un nombre de plus en plus important d’élèves finissant les
enseignements primaire et secondaire. Ces progrès induisent de façon mécanique une
augmentation de la demande pour l’enseignement supérieur, et la réponse à cette demande
(accueil de nouveaux étudiants et organisation des enseignements) varie en fonction des pays.
Cette première section dresse un état des lieux en termes d’évolution des effectifs et de
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couverture de l’enseignement supérieur en Afrique et présente la distribution des étudiants
suivant les filières de formation. Elle aborde ensuite les questions d’équité dans l’accès à
l’enseignement supérieur sous l’angle du genre et du revenu des familles. Enfin, sur la base
des tendances observées, elle revient sur l’estimation du nombre d’étudiants potentiel à
l’horizon 2015 sur le continent.

Une demande pour l’enseignement supérieure en forte augmentation…

Le nombre d’étudiants dans l’enseignement supérieur en Afrique est passé de 2,6 à 8,6
millions entre 1990 et 2006, soit un accroissement moyen annuel de 8,3%. Le rythme de
croissance a été plus soutenu au cours des dernières années, en particulier entre 2000 et 2006
où les effectifs du supérieur ont cru en moyenne à un rythme annuel de 9,4%. Par ailleurs, il
est important de souligner que la croissance a été plus forte dans les pays à faible revenu du
continent2. En effet, sur la trentaine de pays à faible revenu pour lesquels les données sont
disponibles, les effectifs du supérieur ont cru en moyenne de 9% par an entre 1990 et 2006
(en passant de 750 000 en 1990 à environ 3 millions en 2006) et en moyenne de 12% entre
2000 et 2006. Le fait que ces pays comptaient relativement peu d’étudiants il y a une
quinzaine d’années explique pourquoi le rythme de croissance des effectifs y a été plus élevé
qu’en moyenne pour l’ensemble du continent.

Quelle que soit la période considérée, ou le groupe de pays, cette croissance est assortie d’une
variabilité très importante entre les pays. Sur l’ensemble des pays de la région, le taux moyen
annuel de croissance des effectifs entre 1990 et 2006 varie de 1% au Malawi à 16% en
Tanzanie. Parmi les pays à faible revenu d’Afrique francophone, et pour la même période, la
plage de variation va d’une croissance moyenne annuelle inférieure à 5% à Madagascar et au
Congo à plus de 13% aux Comores, en Guinée. En Afrique anglophone, elle varie de 1% ou
moins au Malawi et au Zimbabwe à plus de 13% au Ghana, au Rwanda et en Tanzanie.

Cette forte augmentation de la demande s’accompagne, dans de nombreux pays, d’une
expansion de l’enseignement supérieur privé qui scolarise, dans la période actuelle, en
moyenne un cinquième de l’ensemble des étudiants du continent. Ce chiffre est cependant
assorti d’une forte variation entre les pays. Si on considère par exemple les pays à faible
revenu, cette part oscille entre moins de 5% et plus de 40%.

… mais avec des niveaux de couverture assez variables

Le tableau 1.1 présente l’évolution du nombre d’étudiants pour 100 000 habitants suivant des
groupes de pays en Afrique et la variabilité qui existe entre ces différents groupes. Pour
l’année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles (2006), ce nombre était en
moyenne de 967. Ce chiffre passe à 538 lorsqu’on considère les pays d’Afrique
Subsaharienne et à 459 lorsqu’on se restreint aux pays à faible revenu. Dans ce dernier
groupe, on observe également une différence entre les pays francophones et les pays
anglophones, l’enseignement supérieur étant plus développé dans les seconds, avec 526
étudiants pour 100 000 habitants, contre 392 dans les pays francophones.

2 Le classement des pays par niveau de revenu est celui utilisé par la Banque mondiale pour l’année 2003 (voir
Banque mondiale, 2005). Les pays à faibles revenus sont ceux qui avaient, en 2003, un revenu national brut par
tête inférieur à 756 dollars des Etats-Unis.
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Tableau 1.1 : Evolution du nombre d’étudiants pour 100 000 habitants en Afrique (1990-2006)

Nombre d’étudiants pour
100 000 habitants

Etendue
(Minimum – Maximum)

Nombre de pays

1990 2000 2006* 1990 2000 2006* 1990 2000 2006*

Afrique 434 697 967 21-1 359 27-5 537 40-6 735 44 50 50

Afrique Subsaharienne 259 382 538 21-1 178 35-1 442 40-1 547 36 42 42

Pays à faible revenu 180 294 459 21-541 35-662 40-1 008 32 34 34

Pays francophones 164 272 392 46-446 68-662 84-802 17 17 17

Pays anglophones 204 332 526 21-541 35-614 40-1 008 12 12 12
* 2006 ou dernière année disponible.
Source : Calcul des auteurs à partir des données de l’ISU et des données de population des Nations Unies, révision 2006

Entre 1990 et 2006, la couverture de l’enseignement supérieur a plus que doublé sur le
continent ; elle y a été multipliée en moyenne par 2,2, mais par 2,5 dans les pays à faible
revenu (2,4 dans les pays francophones et 2,6 dans les pays anglophones). Cette forte
croissance de la couverture enregistrée dans certains pays ou groupes de pays est donc
cohérente avec la forte croissance des effectifs enregistrée dans ces pays, comme soulignée
précédemment.

Un faible développement des filières scientifiques et technologiques…

La distribution des étudiants selon les filières offertes laisse entrevoir, pour les 24 pays pour
lesquels les données sont disponibles, que plus de la moitié (55%) des étudiants sont inscrits
dans les facultés ou écoles de formation en sciences humaines ou sociales. Les filières
dominantes étant les sciences sociales et le droit qui à elles seules enrôlent en moyenne 42%
des effectifs. Par contre, moins d’un étudiant sur quatre est inscrit dans des filières
scientifiques ou technologiques. L’Institut de Statistique de l’UNESCO (UIS, 2006) montre
que l’enseignement supérieur professionnel court est particulièrement développé en Afrique
subsaharienne où il recrute 28% des étudiants en 2005, contre 19% au niveau mondial. Il
montre également que ce type d’enseignement est particulièrement plus développé en Afrique
anglophone qu’en Afrique francophone. Par exemple, il concerne 57% des étudiants à l’Ile
Maurice, 56% en Sierra Leone, 49% au Lesotho, 41% au Nigéria et en Zambie, 39% au
Namibie, alors qu’il ne concerne que 35% des étudiants au Rwanda, 32% aux Comores, 23%
au Sénégal, 18% à Madagascar et seulement 5% au Mali et en Mauritanie.

Pour que ces résultats puissent servir à la mise en place des filières pertinentes au regard des
besoins socio-économiques des pays, il est important de les mettre en relation avec les besoins
(actuels et potentiels/futurs) des économies des différents pays. Etant donnée la diversité des
résultats, il parait évident que ce n’est qu’au niveau national, pays par pays, que ce travail doit
être conduit pour définir des offres de formation en adéquation avec les besoins socio-
économiques des différents pays. Brossard et Foko (2007), dans leur étude sur les coûts et
financement de l’enseignement supérieur en Afrique francophone, indiquent que, dans la
recherche des filières coûts-efficaces, les filières courtes professionnelles, même si elles sont
plus coûteuses, peuvent offrir de bonnes perspectives d’emploi là où le secteur de l’emploi
moderne éprouve des difficultés pour absorber tous les sortants des filières traditionnelles. On
analysera spécifiquement l’insertion professionnelle des diplômés dans la prochaine section.
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Tableau 1.2 : Distribution des étudiants du supérieur selon les filières offertes, en pourcentage,
pour certains pays africains, années 2006 ou proche*

Année
Sciences et
technologie

Sciences sociales
commerce et droit

Lettres et sciences
humaines

Autres filières Total

Comores 2003 10,7 38,4 29,4 21,5 100

Ouganda 2004 12,1 40,3 5,3 42,3 100

Burundi 2004 13,3 28,2 14,1 44,4 100

Congo 2007 14,2 33,8 27,3 24,6 100

Lesotho 2006 14,6 34,0 9,0 42,4 100

Swaziland 2006 14,9 45,5 21,1 18,5 100

Namibie 2003 15,0 41,0 3,6 34,5 100

Botswana 2005 17,3 24,8 25,7 32,3 100

Algérie 2006 20,3 38,9 17,5 23,3 100

Madagascar 2006 20,8 57,7 11,2 10,4 100

Afrique du Sud 2006 21,7 52,9 4,9 20,5 100

Maroc 2006 22,4 53,0 17,6 7,0 100

Sierra Leone 2005 23,0 11,0 18,1 47,9 100

Ethiopie 2007 23,5 36,9 2,9 36,7 100

Maurice 2006 24,3 35,2 19,3 19,4 100

Cameroun 2006 25,2 64,5 7,7 2,6 100

Burkina Faso 2006 25,6 53,2 11,5 9,7 100

Tunisie 2006 28,2 17,5 20,0 34,2 100

Djibouti 2006 28,5 43,9 23,3 4,3 100

Mozambique 2005 29,0 43,9 11,1 16,0 100

Tanzanie 2004 29,0 20,2 7,1 26,8 100

Ghana 2004 30,5 12,0 39,1 18,4 100

Guinée 2006 34,2 32,0 11,1 13,2 100

Erythrée 2004 46,2 23,7 1,8 28,3 100
Moyenne 24 pays** - 22,7 41,6 13,5 22,1 100

Etendue - 11-46 11-65 2-39 3-48 -
Moyenne pays à
faible revenu

- 24,5 38,4 12,6 24,6 100

* Les pays sont classés par ordre croissant de la part des étudiants inscrits dans les filières scientifiques/technologiques.
** Moyenne pondérée
Source : Données de l’ISU et données nationales pour certains pays.

Une faible participation des filles et des jeunes issus de milieux défavorisés

Très peu de filles et des jeunes issus des milieux défavorisés accèdent à l’enseignement
supérieur en Afrique en comparaison de l’accès des garçons ou des jeunes issus des milieux
favorisés. On sait que les filles, tout comme les enfants issus des milieux défavorisés, ont un
accès plus faible à l’école primaire. On sait également que ces catégories d’élèves ont en
moyenne une rétention plus faible et que la sélection à laquelle ils font face est beaucoup plus
stricte lors des transitions entre les cycles d’études. Au final, ces deux catégories d’étudiants
sont peu représentées dans l’enseignement supérieur.

En 2006, à l’échelle du continent, les filles scolarisées représentent en moyenne 37% de
l’ensemble des effectifs d’étudiants du supérieur, proportion qui varie de 13% au Tchad à
57% en Tunisie. Cette proportion est de 35% en moyenne pour les pays d’Afrique
subsaharienne, mais tombe à 32% lorsqu’on se restreint aux seuls pays à faible revenu.
Toutefois, bien qu’encore faible, la représentativité des filles dans l’enseignement supérieur a
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beaucoup augmenté au cours des 15 dernières années, du fait notamment de l’expansion des
scolarisations aux différents niveaux d’enseignement. En 1991, les filles ne représentaient
qu’un quart de l’ensemble des effectifs du supérieur en Afrique subsaharienne.

Par ailleurs, d’après les résultats d’enquêtes auprès des ménages réalisées dans les années
récentes dans une quinzaine de pays d’Afrique saharienne3, on estime que seulement 10% des
étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur appartiennent à des ménages classés parmi
les 40% les plus pauvres. Par contre, près de 62% des étudiants sont issus de ménages classés
parmi les 20% les plus aisés (Pôle de Dakar et Banque mondiale, à paraître en 2009).

L’ampleur de cette surreprésentation des étudiants issus des familles aisées dans
l’enseignement supérieur est souvent contestée par de nombreux observateurs de
l’enseignement supérieur pour lesquels l’existence des solidarités familiales serait de nature à
biaiser la mesure du niveau de richesse des familles dont les enfants fréquentent
l’enseignement supérieur. De nombreux étudiants, bien qu’issus de familles pauvres,
résideraient, dans le cadre de leurs études, dans des ménages ou chez des membres de leurs
familles, plus aisés. Ainsi, bien que ces étudiants soient « attachés » aux ménages au sein
duquel ils résident au moment de l’enquête, on se saurait assimiler le statut socioéconomique
des ménages d’accueil à celui de la famille d’origine. Si l’argument est recevable, il n’est
pourtant pas de nature à remettre en cause la conclusion relative à la forte représentativité des
étudiants issus de familles aisées dans l’enseignement supérieur. On estime en effet que près
des trois quarts (72%) des étudiants résidant (au moment de l’enquête) dans des ménages
classés parmi les 20% les plus aisés vivent en fait dans leur famille d’origine4. Ainsi, on peut
raisonnablement affirmer que près de la moitié (45%) des étudiants en Afrique subsaharienne
appartiennent à des familles classées parmi les 20% les plus aisées au plan national.

La demande pour l’enseignement supérieur pourrait continuer de croître durant les
prochaines années

D’après les simulations effectuées dans le rapport Dakar+7 de l’UNESCO-BREDA
(UNESCO-BREDA, 2007), en se fondant uniquement sur les rythmes actuels d’expansion de
l’enseignement supérieur, tels qu’indiqués plus haut, environ 20 millions d’étudiants (dont 9,4
millions dans les pays à faible revenu) pourraient frapper aux portes de l’enseignement
supérieur en Afrique d’ici 2015. Cela représente plus qu’un doublement par rapport au niveau
actuel. Les besoins en capacités d’accueil pour répondre à cette forte demande potentielle
seront plus ou moins importants suivant les pays. Ce rapport indique qu’on pourrait assister,
dans de nombreux pays, à une véritable « explosion » de la demande sociale pour
l’enseignement supérieur si les rythmes de croissance actuels devaient se maintenir (cf..
tableau en annexe 1 pour la situation individuelle des pays).

En conclusion, les résultats précédents montrent que l’enseignement supérieur en Afrique a
beaucoup progressé ces dernières années du point de vue quantitatif, même si des différences
significatives, en termes de couverture, continuent d’exister entre (i) les pays d’Afrique

3 Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Madagascar, Malawi, Mali, Niger, Ouganda, Sénégal,
Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Togo.
4 Moyenne calculée sur 15 pays : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Madagascar, Mali,
Mauritanie, Niger, Ouganda, Sénégal, Sierra Leone, Tanzanie, Tchad, Togo, Le chiffre varie de près de 60% au
Sénégal à près de 90% en Mauritanie. Cf. une étude récente du Pôle de Dakar et Banque mondiale sur les
dépenses d’éducation des ménages en Afrique subsaharienne, qui paraitra en 2009.
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subsaharienne et ceux d’Afrique du Nord, (ii) les pays à faible revenu et ceux à revenu
intermédiaire et, enfin, entre (iii) les pays anglophones et les pays francophones.

Le fait que l’enseignement supérieur ait fait des progrès quantitatifs importants ces dernières
années constitue en soi une très bonne chose. Les pays devront néanmoins anticiper les
conséquences de cette augmentation, qui devrait se poursuivre dans les années à venir, sur
l’insertion des diplômés sur le marché du travail, les conditions d’études et la qualité des
services offerts. Ces questions seront abordées dans les sections suivantes.

II. Pertinence économique de l’offre actuelle

Il est communément admis que l’éducation en général, et l’enseignement supérieur en
particulier, constituent un facteur clé du développement économique, social et culturel de
toute nation. L’enseignement supérieur est en effet porteur de bénéfices économiques et
sociaux potentiels, diffus et difficiles à appréhender de manière exhaustive. Les bénéfices
potentiels pour les individus comprennent, par exemple, des salaires plus élevés et une plus
grande capacité à épargner et investir. Ces avantages pourraient conduire à une meilleure
santé et une meilleure qualité de vie en instaurant un cercle vertueux dans lequel les
améliorations de l’espérance de vie permettent aux individus de travailler de façon plus
productive pendant une plus longue période (Bloom et alii, 2003). Les gains individuels
peuvent également bénéficier à la société toute entière. Des gains plus élevés permettent en
effet d’augmenter les recettes fiscales des gouvernements, la consommation, et donc,
potentiellement, la croissance économique. L’enseignement supérieur a donc potentiellement
des effets directs sur l’économie et la société, en alimentant en talents et en travailleurs
hautement qualifiés divers secteurs de la vie économique, sociale et politique.

Toutefois, ces effets ne se matérialisent que si l’enseignement supérieur est de bonne qualité
et que les diplômés de l’enseignement supérieur arrivent effectivement à trouver un emploi ou
à exercer une quelconque activité sociale ou productive dans laquelle ils exercent pleinement
leurs talents. Ainsi, la pertinence de l’enseignement supérieur est contingente du contexte de
chaque pays. Par exemple, si un système éducatif forme sans aucune prise en compte des
caractéristiques du marché du travail et du tissu économique national, dans lequel la plupart
des formés devront s’insérer, la valeur effective des formations offertes sera faible pour ceux
qui devront accepter un emploi « à faible qualification » ou n’auront pas d’emploi du tout. Il
est donc nécessaire d’apprécier les progrès enregistrés dans l’évolution du nombre
d’étudiants, décrits dans la section 1, à l’aune de la capacité des économies nationales
africaines à absorber les diplômés de l’enseignement supérieur.

Un contexte de l’emploi particulier au regard de l’offre actuelle d’enseignement supérieur

Dans la plupart des économies africaines, il existe deux principaux secteurs d’emplois qui se
distinguent nettement par leur taille et leur structuration. Le secteur de l’emploi dit
« moderne », généralement étroit de par le nombre d’emplois qu’il offre, est celui qui
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regroupe l’ensemble des emplois publics et privés de nature formels. Pour 23 pays africains5

dont les données couvrent la période comprise entre 2000 et 2006, Mingat (2007) estime à
seulement 10,3% la part des emplois offerts par le secteur moderne. Cette part est inférieure
ou égale à 5% au Burkina Faso, au Burundi, en Guinée, en Guinée-Bissau et au Rwanda, mais
atteint 15% à Madagascar, en Ouganda et en Zambie, 18% au Cameroun, en Mauritanie et au
Congo et jusqu’à 28% au Lesotho (valeur maximale dans l’échantillon des 23 pays).

Les emplois « modernes » en général et dans le secteur public en particulier, sont donc
relativement rares, ce d’autant plus que moins de la moitié des emplois modernes sont issus
du secteur public (48%) et l’autre moitié (52%) du secteur privé. Les débouchés dans le
secteur moderne sont donc limités. Toutefois, avec la forte croissance économique observée
ces dernières années dans de nombreux pays de la région, on peut anticiper une augmentation
plus ou moins importante de la taille du secteur privé (et donc des débouchés), mais il
convient d’avoir conscience que le secteur moderne demeurera très minoritaire en terme de
débouchés, dans les 10 à 15 prochaines années. C’est donc essentiellement le secteur « non
structuré » (agriculture en milieu rural et secteur informel en milieu urbain), qui regroupe
actuellement près de 90% des emplois disponibles, qui offrira des perspectives d’emplois à la
très grande majorité des sortants du système éducatif dans les 10 à 15 prochaines années.

Quelle implication pour l’offre d’enseignement supérieur ? On peut tout d’abord émettre
l’hypothèse selon laquelle les diplômés de l’enseignement supérieur doivent intégrer le
secteur moderne pour y occuper des emplois de cadres, les plus en ligne avec leurs formations
et leurs capacités productives. Si cette hypothèse est tenue pour vraisemblable, alors,
l’étroitesse du secteur moderne (d’ailleurs, les emplois les plus qualifiés ne constituent en
moyenne que les deux-cinquièmes des emplois modernes) devrait exercer une forte contrainte
à l’expansion de l’enseignement supérieur. Ainsi, l’offre d’enseignement supérieur devrait
être définie en tenant compte autant que possible de la taille du secteur moderne et de la
nature des emplois (selon le niveau qualification) susceptibles d’y être disponibles.

On évoque également de plus en plus la nécessité de former au niveau de l’enseignement
supérieur, non plus seulement des chercheurs d’emplois, mais également des créateurs
d’emplois (UNESCO, 2003). Cela paraît souhaitable, mais il se pose clairement la question de
savoir si l’offre de formation supérieure, telle qu’elle existe actuellement, permet
effectivement aux formés d’acquérir les compétences entrepreneuriales requises dans cette
perspective. Il s’agit, au sens large, d’évaluer la pertinence de l’offre actuelle d’enseignement
supérieur au regard des spécificités des économies africaines.

5 Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, Congo, Côte d’Ivoire, Ethiopie, Ghana,
Guinée, Guinée-Bissau, Lesotho, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mozambique, Rwanda, Sénégal, Sierra
Leone, Ouganda, Tchad et Zambie.
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Des difficultés d’insertion professionnelle des diplômés

Un taux de chômage élevé…

On dispose du résultat agrégé de la situation des formés du système éducatif, sur le marché du
travail pour les mêmes pays que précédemment (226 pays d’Afrique subsaharienne entre 2000
et 2006). Ces données, même si elles ne permettent pas une analyse fine selon les filières de
l’enseignement supérieur, fournissent des éléments de base utiles pour analyser l’insertion
professionnelle des diplômés. On se restreint aux jeunes âgés de 25 à 34 ans au moment de
l’enquête qui sont, en toute vraisemblance, en situation d’insertion sur le marché du travail
(« jeunes diplômés »). La situation agrégée des 23 pays indique un taux de chômage moyen
de l’ordre de 8 %7 pour le groupe d’âge concerné. Ce taux est cependant plus élevé pour ceux
ayant été formés dans l’enseignement supérieur où il atteint plus de 25%, comme le montre le
graphique 2.1. Cela signifie que, dans la situation prévalant sur le marché de l’emploi dans les
pays concernés dans les années récentes, les formés de l’enseignement supérieur éprouvent les
plus grandes difficultés d’insertion professionnelle.

Graphique 2.1 : Taux de chômage, en pourcentage, selon le niveau d’éducation, jeunes âgés de
25 à 34 ans, moyenne pour 23 pays africains (années 2000-2006)
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Source : Mingat (2007).

Moins de trois formés sur cinq arrivent à s’insérer dans le secteur moderne

La probabilité d’avoir un emploi dans le secteur moderne s’accroît, logiquement, avec le
niveau d’éducation. Celle-ci est donc, sans surprise, maximale pour les formés de
l’enseignement supérieur. Ce maximum n’est toutefois que de 55% en moyenne pour les

6 Il s’agit des 23 pays considérés précédemment, non compris la Guinée-Bissau.
7 Ce taux, certes un peu conventionnel (calculé selon la définition du Bureau International du Travail), ne rend
pas compte des situations de sous-emplois, plus ou moins marquées selon les pays. On distingue en théorie deux
sortes de sous-emplois : le sous emploi visible (pour les individus qui exercent effectivement un emploi, mais
travaillent involontairement à temps partiel) et le sous-emploi invisible (cas des individus qui exercent
effectivement un emploi, mais sont sous rémunérés par rapport à la profession exercée).
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L’analyse est toutefois trop schématique pour conduire à des résultats généralisables pour
toutes les formations supérieures. Il est en effet possible que certaines formations soient
davantage en adéquation avec le marché du travail que d’autres. En Afrique subsaharienne, la
pertinence de l’enseignement supérieur a été pendant longtemps définie en fonction de
l’adéquation entre la formation dispensée par les institutions d’enseignement supérieur et les
emplois disponibles à la fonction publique (UNESCO, 2003). Or on sait que les perspectives
d’emploi dans la fonction publique sont aujourd’hui limitées dans la plupart des pays de la
région. Pourtant, comme indiqué dans la section 1, l’offre de formation supérieure est
demeurée essentiellement de nature académique ; en particulier, la grande majorité des
étudiants suivent des formations de type littéraire ou en science humaine. Ce déphasage de
l’offre de formation actuelle au regard des caractéristiques du marché du travail rend donc
compte, dans une certaine mesure, des difficultés d’insertion des formés sur le marché du
travail. Cet argument demande toutefois à être mieux documenté.

L’hypothèse qu’on est en droit d’émettre est que le degré de valorisation d’une formation
supérieure sur le marché du travail varie selon l’orientation de la formation (formation
académique vs professionnalisante). Dans le cas du Congo en 2005 (RESEN-Congo, 2007),
on a observé que les formés du supérieur dans les filières professionnalisantes avaient une
probabilité d’être employés dans le secteur moderne (36%) meilleure que celle de leurs
homologues formés dans les filières académiques (22%). Dans le cas du Malawi, de la
Tanzanie, du Zimbabwe et de l’Ouganda, Al-Samarrai et Bennell (200615) montrent que les
étudiants ayant terminé leurs études supérieures dans les décennies 1980 et 1990, et issus des
facultés d’ingénierie, de médecine, d’agriculture, de commerce, d’économie, de comptabilité
et d’éducation n’ont pas rencontré de difficultés d’insertion professionnelles particulières.

Le degré de valorisation de la formation supérieure peut également être contrasté selon la
durée de la formation, comme le montre le tableau 2.1.

Tableau 2.1 : Degré de valorisation d’un diplôme de l’enseignement supérieur, selon le secteur
d’emploi, dans sept métropoles africaines

Secteur informel Secteur public Secteur privé moderne

BAC+2
par rapport

au Bac

Diplôme
supérieur à
BAC+2 par

rapport à Bac +2

BAC+2
par

rapport
au Bac

Diplôme
supérieur à
BAC+2 par

rapport à Bac +2

BAC+2
par rapport

au Bac

Diplôme
supérieur à
BAC+2 par

rapport à Bac +2

Cotonou 2001 + – + + 0 +

Ouagadougou 2001 + + 0 + 0 +

Abidjan 2002 – + + + + +

Bamako 2002 0 + – + + 0
Niamey 2002 + 0 0 + – +

Dakar 2002 + – 0 + + +

Lomé 2001 + + + 0 + –
Légende : + le revenu s’accroît significativement ; – le revenu baisse significativement en référence au diplôme
immédiatement inférieur ; 0 aucune différence statistiquement significative n’est constatée.
Lecture : Au sein du secteur informel à Cotonou, le revenu des formés titulaires d’un diplôme obtenu deux ans après le
Baccalauréat (Brevet de technicien supérieur, Diplôme universitaire de technologie, Diplôme d’études universitaires
générales) est meilleur que celui de leurs homologues bacheliers.
Source : Notre appréciation qualitative des résultats des simulations économétriques effectuées par Kuepie et alii (2006).

15 Cités dans UNESCO-BREDA (2007 : 203).
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Ce tableau compare, pour chaque secteur d’emploi, le degré de valorisation d’une certification
sanctionnant une formation courte (type Brevet de Techniciens Supérieurs, Diplôme d’Etudes
Universitaires Générales ou Diplôme Universitaire de Technologie) par rapport au
baccalauréat, ainsi que le degré de valorisation d’une formation longue par rapport à une
formation courte. L’analyse porte sur sept métropoles d’Afrique de l’Ouest au début des
années 2000 (Kuepie et alii, 2006). Le résultat le plus frappant est que, suivant les métropoles,
et suivant les secteurs d’emplois, un certain nombre de diplômes n’ont pas de rentabilité
marginale intrinsèque positive. Cette situation reflète soit l’inadéquation entre les formations
concernées et les besoins du marché du travail, soit le fait que certains diplômes ne seraient en
réalité pas adressés au « segment » du marché du travail concerné. Cette dernière hypothèse
peut notamment être avancée pour expliquer la faible rentabilité marginale de quelques
diplômes dans les secteurs publics des sept métropoles (comme les filières courtes de
l’enseignement supérieur à Bamako, Ouagadougou, Niamey et Dakar). Le fait qu’un nombre
important de diplômes procurent des gains additionnels nuls ou négatifs dans le secteur privé
moderne (cas des filières longues de l’enseignement supérieur à Bamako ou à Lomé et des
filières courtes à Cotonou, Ouagadougou et Niamey) suggère que beaucoup de formations
offertes ne correspondent pas aux besoins de ce segment du marché du travail. On peut tirer
une conclusion similaire pour le secteur informel en ce qui concerne les formations courtes à
Abidjan et à Bamako et les formations longues à Cotonou, Niamey et Dakar.

… Ainsi, dans le contexte actuel, le chômage des diplômés tient essentiellement au
« surdimensionnement » de l’enseignement supérieur par rapport à la capacité
d’absorption du secteur moderne

Dans l’échantillon des 22 pays considérés plus haut, Mingat (2007) trouve que la probabilité
pour les formés du supérieur d’avoir un emploi dans le secteur moderne est d’autant plus
faible que le pays dispose d’un nombre important de formés et d’autant plus élevée que la
taille du secteur moderne est elle-même importante. Ainsi, lorsqu’on compare deux pays
d’Afrique subsaharienne proches du point de vue de la taille de leur secteur moderne (même
proportion d’emplois dans ce secteur), le pays où l’enseignement supérieur est plus développé
en terme quantitatif est celui où les formés auront comparativement moins de chances d’avoir
un emploi dans le secteur moderne. Un résultat encore plus intéressant est que c’est davantage
la quantité d’individus formés qui influe sur la probabilité qu’a un formé du supérieur d’être
employé dans le secteur moderne16. La corrélation entre la probabilité pour un formé du
supérieur d’être employé dans le secteur moderne et la proportion d’individus ayant été
formés dans l’enseignement supérieur est illustrée dans le graphique 2.4 ci-après.

16 Dans la modélisation statistique de la probabilité pour les formés du supérieur d’être employé dans le secteur
moderne, le R2 est de 68% lorsqu’on considère uniquement comme variable explicative un indicateur mesurant
la proportion d’individus ayant une formation supérieure. Ce R2 augmente modérément à 72% lorsqu’on tient
compte, comme variable explicative supplémentaire, d’un indicateur mesurant les emplois qualifiés du secteur
moderne. Alors que l’indicateur mesurant la proportion d’individus ayant une formation supérieure demeure très
significatif dans les deux modèles (au seuil de 1%), la seconde variable n’est significative qu’au seuil de 10%.
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Graphique 2.4 : Relation entre la probabilité qu’à un formé du supérieur d’être employé dans le
secteur moderne et la proportion d’individus ayant été formés dans l’enseignement supérieur
(année 2004 ou proche)
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Source : Idem graphique 2.1.

Quelques perspectives pour la politique éducative

Il est difficile de conclure cette section, eu égard à la grande diversité des situations
nationales, tant en ce qui concerne le niveau de développement de l’enseignement supérieur et
les caractéristiques du marché du travail que l’ampleur de l’adéquation de l’offre
d’enseignement supérieur aux besoins de ce marché. Il apparait à cet égard qu’on ne peut
avoir un discours générique et absolu quant à la pertinence économique de l’enseignement
supérieur en Afrique. Les conclusions à tirer de l’ensemble des observations qui ont été faites
ici doivent donc être nuancées en fonction des caractéristiques de chaque pays.

Cela dit, il semble se dégager que l’offre d’enseignement supérieur en Afrique, telle qu’elle
existe actuellement, ne répond pas suffisamment aux besoins de marché du travail. Elle est
essentiellement organisée pour répondre aux besoins du secteur de l’emploi moderne, et ne
prépare pas suffisamment les diplômés à l’auto-emploi, alors que les perspectives d’emploi
dans le secteur moderne sont très limitées. Dans de telles circonstances, la poursuite de
l’expansion quantitative de l’enseignement supérieur, souhaitée par de nombreux acteurs, ne
peut que résulter en un chômage massif des formés, créer des frustrations individuelles chez
ces derniers et conduire au gaspillage des ressources publiques, mais également privées,
investies. Ainsi, l’amélioration de la pertinence des formations apparait comme un préalable à
toute politique d’expansion de l’enseignement supérieur en Afrique. L’objectif d’amélioration
de la pertinence doit être accompagné d’une réflexion sur la « taille » même de
l’enseignement supérieur : par exemple, combien d’étudiants est-il souhaitable d’avoir,
compte tenu des caractéristiques structurelles du pays ? Si la régulation des flux d’étudiants à
l’entrée du supérieur est possible (comme c’est d’ailleurs le cas dans nombre d’institutions
d’enseignement supérieur en Afrique anglophone, mais également dans les institutions à accès
sélectif en Afrique francophone), c’est davantage une régulation des flux dans l’enseignement
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dernière analyse, un problème de qualité et/ou de pertinence de l’offre d’enseignement. Cela
peut aussi traduire des défaillances au niveau du système d’évaluation des étudiants20.

Une réflexion sur les causes réelles du « faible rendement interne » de certaines institutions
d’enseignement supérieur en Afrique mérite donc d’être conduite. Une telle réflexion ne
saurait faire l’économie d’un jugement sur trois éléments clé : (i) la nature des conditions
d’études offertes aux étudiants et l’incidence qu’elles peuvent avoir sur leur performance
académique, (ii) la nature des incitations en place pour favoriser une réussite « rapide » des
étudiants alors que les perspectives d’emploi sont peu attrayantes (cf. section 2) ou lorsque
l’octroi des aides financières de l’Etat se fait sans aucune considération de critères de
performance individuelle sur le plan académique. Le troisième élément qu’il serait intéressant
de considérer se rapporte à l’adéquation de la préparation des sortants du secondaire aux
exigences de l’enseignement supérieur. Ce dernier point pose la question générale de la
qualité de l’enseignement secondaire, jugée préoccupante dans certains pays par divers
spécialistes de l’enseignement supérieur. Le cas de l’université du Kwazulu Natal en Afrique
du sud est, à cet égard, révélateur. Une enquête récente menée auprès de cette institution a
montré qu’entre 56% et 76% des enseignants (choisis dans cinq filières: Ecole de médecine,
Ingénierie, Science et agriculture, Sciences de la santé, Etudes de management) estiment que
les nouveaux entrants sont inadéquatement préparés et s’interrogent sur la « porosité » des
mécanismes d’évaluation dans l’enseignement secondaire (Tettey, 2006).

Les évidences relatives au « rendement interne » de l’enseignement supérieur, présentées ici,
fournissent des signaux susceptibles d’aider à forger un jugement sur le niveau de qualité de
l’enseignement supérieur en Afrique. Sur cette base, le jugement immédiat est que la qualité
doit être améliorée. La situation est cependant variable selon les pays, selon les institutions et
selon les niveaux ou années d’études (les taux d’échecs sont souvent plus élevés en première
année d’étude), ce qui suggère que des investigations complémentaires sont nécessaires pour
juger de la situation précise des différents pays et institutions de la région. Les
développements ultérieurs abordent des dimensions complémentaires pour alimenter cette
réflexion.

Des niveaux d’encadrement des étudiants souvent éloignés des standards internationaux…

Des taux d’encadrement pédagogiques globalement élevés, mais avec une situation
variable selon les pays, les institutions et les domaines de formation

Comme l’a montré la section 1, l’expansion de l’enseignement supérieur a été très forte ces
dernières années. Le rythme de recrutement des enseignants n’a cependant pas été suffisant
pour assurer des conditions d’encadrement satisfaisantes aux millions de nouveaux étudiants
qui ont accédé à l’enseignement supérieur au cours des 10 ou 15 dernières années. La
conséquence immédiate a été une dégradation des taux d’encadrement (ratios étudiants-
enseignants), dégradation plus forte en Afrique que partout ailleurs (cf. tableau 3.1).

20 Certaines institutions d’enseignement supérieur évaluent régulièrement les connaissances de leurs étudiants,
d’autres ne réalisent qu’une seule session d’évaluation et certaines combinent les deux formes d’évaluation. On
peut raisonnablement penser que le choix du système d’évaluation n’est pas neutre sur i) la qualité de
l’enseignement (feed-back régulier des étudiants sur les enseignements reçus) ou ii) la réussite des étudiants.
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Tableau 3.1 : Ratios étudiants-enseignants dans l’enseignement supérieur par grands groupes de
pays et évolution depuis 1991

1991 2006 ou proche
Région*

Ratio Nb pays Ratio Nb pays

Ratio
2006/1991

OCDE 14,5 27 15,6 25 1,08

Afrique 14,9 31 20,4 31 1,37

Dont pays à faible revenu 15,3 22 21,1 21 1,38

Autres pays 14,1 9 19,1 10 1,35

Hors Afrique et hors OCDE 13,7 58 16,2 72 1,18

Dont pays à faible revenu 17,0 10 19,3 14 1,13

Autres pays 13,1 48 15,4 58 1,18

Monde 14,2 116 17,1 128 1,20
*Le classement des pays selon le niveau de revenu est celui proposé par la Banque mondiale en 2003 (Banque mondiale,
2005). Toutefois, pour les pays de l’OCDE, on a inclut 5 pays qui ont rejoins cette organisation entre temps : la République
Tchèque, la Hongrie, le Mexique, la Pologne, la Slovaquie et la Turquie.
Source : Données de l’ISU, de l’OCDE, d’études sectorielles pays et nos propres calculs.

Le ratio étudiants-enseignants a en effet augmenté de près de 40% en Afrique depuis 1991,
contre une augmentation de l’ordre de 20% en moyenne au niveau mondial. A ce jour, ce ratio
est d’au moins 40% plus élevé en Afrique que dans les pays de l’OCDE (20,4 étudiants par
enseignant en Afrique, contre 15,6 dans les pays de l’OCDE), témoignant ainsi d’un
éloignement de l’Afrique des standards internationaux en matière d’encadrement des
étudiants dans l’enseignement supérieur.

Pris individuellement, les pays africains diffèrent sensiblement quant au niveau
d’encadrement offert à leurs étudiants. Les taux d’encadrement varient ainsi de 10 à 35
étudiants par enseignant en moyenne selon les pays. De ce fait, alors que la situation est
alarmante dans certains pays comme le Burkina Faso, le Cameroun, le Ghana, le Guinée, le
Mali, la Mauritanie, le Nigeria, l’Algérie et l’Egypte, où les taux d’encadrement sont
supérieurs ou proches de 30, elle l’est moins dans d’autres, comme le Mozambique, le Tchad,
le Niger, l’Erythrée ou le Cap-Vert.

Graphique 3.1 : Ratios étudiants-enseignants dans l’enseignement supérieur en Afrique
(année 2006 ou proche, secteurs publics et privés ensemble)

0

5

10

15

20

25

30

35

Note : dans ce graphique, on a distingué les pays à faible revenu (à gauche) des pays à revenu intermédiaire (à droite).
Source : Données de l’ISU, données nationales et nos propres calculs.


